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Levée d'une curatelle

Par BOUcHON410, le 27/05/2023 à 12:36

Bonjour

J'ai 66 ans , je bénéficie d'une mesure de curatelle renforcée depuis février 2015, la mesure

se termine le 19 Novembre 2024.Je suis handicapée moteur.

Mon mari est décédé le 08 2010, le conseil général de Quimper a décidé sans qu'il y ait
consultation du Juge des Tuelles que je devais être mise sous protection alors que je n'avais
fait

aucune requêe. Puis-je demander la main levée de cette mesure avant son terme ou mon

age et mon handicap l'empêcherait

Mme Kérével
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